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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS ASSURANT LA TRANSPOSITION DE LA DI­
RECTIVE C.E.E. 89/391 DU 12 JUIN 1989 RELATIVE A LA
MISE EN ŒUVRE DE MESURES VISANTA PROMOUVOIR
L'AMÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ ET DE LA SANTÉ
DES TRAVAILLEURS AU TRAVAIL

Article premier.

Au titre troisième du livre II du code du travail, il est introduit un
chapitre préliminaire ainsi rédigé :

< CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

« Principes généraux de prévention.

«Art L 230-1. - Non modifié

«Art. L 230-2. — I. - Le chefd'établissement prend les mesures
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs
de l'établissement, y compris les travailleurs temporaires. Ces mesures
comprennent des actions de prévention des risques professionnels,
d'information et de formation ainsi que la mise en place d'une organisa­
tion et de moyens adaptés. Il veille à l'adaptation de ces mesures pour
tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélioration
des situations existantes.

« Sans préjudice des autres dispositions du présent code, lorsque
dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont
présents, les employeurs doivent coopérer à la mise en œuvre des
dispositions relatives à la sécurité, à l'hygiène et à la santé selon des
conditions et des modalités définies par décret en Conseil d'État

« II. - Le chef d'établissement met en œuvre les mesures prévues
au I ci-dessus sur la base des principes généraux de prévention suivants :

< a) éviter les risques ;

« b) évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;

t c) combattre les risques à la source ;
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« d) adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne
la conception des postes de travail ainsi que le choix des équipements
de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment
de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets
de ceux-ci sur la santé ;

« e) tenir compte de l'état d'évolution de la technique;

«f) remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux
ou par ce qui est moins dangereux ;

ig) planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble
cohérent, la technique, l'organisation du travail, les conditions de travail,
les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants;

« h) prendre des mesures de protection collective en leur donnant
la priorité sur les mesures de protection individuelle ;

« i) donner les instructions appropriées aux travailleurs.

« III. - Sans préjudice des autres dispositions du présent code, le
chef d'établissement doit, compte tenu de la nature des activités de
l'établissement :

« a) évaluer les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs,
y compris dans le choix des procédés de fabrication, des équipements
de travail, des substances ou préparations chimiques, dans l'aménage ­
ment ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations et
dans la définition des postes de travail ; à la suite de cette évaluation et,
en tant que de besoin, les actions de prévention ainsi que les méthodes
de travail et de production mises en œuvre par l'employeur doivent
garantir un meilleur niveau de protection de la sécurité et de la santé des
travailleurs et être intégrées dans l'ensemble des activités de l'établisse­
ment et à tous les niveaux de l'encadrement

« b) lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, prendre en consi­
dération les capacités de l'intéressé à mettre en oeuvre les précautions
nécessaires pour la sécurité et la santé.

«Art. L 230-3. — Conformément aux instructions qui lui sont
données par l'employeur ou le chefd'établissement, dans les conditions
prévues, pour les entreprises assujetties à l'article L. 122-33 du présent
code, au règlement intérieur, il incombe à chaque travailleur de prendre
soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité
et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait
de ses actes ou de ses omissions au travail.

«Art. L 230-4 et L 230-5. — Non modifiés »
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Art. 8 bis.

I. - Il est inséré, dans le code du travail, un article L. 23 1 - 12 ainsi
rédigé :

« Art. L 231-12. — Lorsqu'il constate sur un chantier du bâtiment
et des travaux publics, qu'un salarié ne s'est pas retiré de la situation de
travail définie à l'article L. 23 1-8 alors qu'il existe une cause de danger
grave et imminent résultant soit d'un défaut de protection contre les
chutes de hauteur, soit de l'absence de dispositifs de nature à éviter les
risques d'ensevelissement constituant une infraction aux obligations des
règlements pris en application de l'article L. 231-2, l'inspecteur du
travail peut prendre toutes mesures utiles visant à soustraire immédiate­
ment le salarié de cette situation, notamment en prescrivant l'arrêt
temporaire des travaux en cause.

« Lorsque toutes les mesures ont été prises pour faire cesser la
situation de danger grave et imminent, l'employeur ou son représentant
avise l'inspecteur du travail qui, après vérification, autorise la reprise des
travaux.

< En cas de contestation par l'employeur de la réalité du danger ou
de la façon de le faire cesser, notamment par l'arrêt des travaux, celui-ci
saisit le président du tribunal de grande instance qui statue en référé.

« Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'applica­
tion du présent article. »

II et III. — Non modifés

IV. — Par dérogation aux dispositions de l'article 26, les disposi­
tions du présent article entreront en vigueur dés la promulgation de la
présente loi.
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TITRE II

DISPOSITIONS ASSURANT LA TRANSPOSITION DES DIREC­
TIVES C.E.E. 89/392 DU 14 JUIN 1989 ET 89/686 DU
21 DÉCEMBRE 1989 RELATIVES À LA CONCEPTION DES
MACHINES ET DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION
INDIVIDUELLE ET DES DIRECTIVES C.E.E. 89/655 DU
30 NOVEMBRE 1989 ET 89/656 DU 30 NOVEMBRE 1989
RELATIVES À L'UTILISATION PAR LES TRAVAILLEURS
DES ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ETDES ÉQUIPEMENTS
DE PROTECTION INDIVIDUELLE

Art. 9.

L'article L. 233-5 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L 233-5. - I. - Les machines, appareils, outils, engins,
matériels et installations ci-après désignés par les termes d'équipements
de travail qui font l'objet des opérations mentionnées au II du présent
article doivent être conçus et construits de façon que leur mise en place,
leur utilisation, leur réglage, leur maintenance, dans des conditions
conformes à leur destination, n'exposent pas les personnes à un risque
d'atteinte à leur sécurité ou leur santé.

« Les protecteurs et dispositifs de protection, les équipements et
produits de protection individuelle, ci-après dénommés moyens de
protection, qui font l'objet des opérations mentionnées au II du présent
article, doivent être conçus et fabriqués de manière à protéger les
personnes, dans des conditions d'utilisation et de maintenance confor­
mes à leur destination, contre les risques pour lesquels ils sont prévus.

« II. — Il est interdit d'exposer, de mettre en vente, de vendre,
d'importer, de louer, de mettre à disposition ou de céder à quelque titre
que ce soit des équipements de travail et des moyens de protection
mentionnés au 1° du III du présent article qui ne répondent pas aux
dispositions prévues au 3° du III.

« III. — Des décrets en Conseil d'État pris dans les conditions
prévues au premier alinéa de l'article L. 231-3 et après avis des
organisations syndicales d'employeurs et des organisations syndicales de
salariés intéressées déterminent :
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« 1° les équipements de travail et les moyens de protection soumis
aux obligations de sécurité définies au 1 du présent article ;

« 2° les procédures de certification de conformité aux règles tech­
niques auxquelles doivent se soumettre les fabricants, importateurs et
cédants, ainsi que les garanties dont ils bénéficient.

« L'issue de la procédure de certification de conformité peut être
notamment subordonnée au résultat :

< a) de vérifications, même inopinées, effectuées par des orga­
nismes habilités, dans les locaux de fabrication ou de stockage d'équi­
pements de travail ou de moyens de protection qui,, s'ils se révélaient
non conformes, seraient susceptibles d'exposer les personnes concer­
nées à un risque grave ;

« b) d'examens ou essais, même destructifs, lorsque l'état de la
technique le requiert ;

« 3° les règles techniques auxquelles doit satisfaire chaque type
d'équipement de travail et de moyen de protection ainsi que la procédure
de certification qui lui est applicable ;

« 4° les conditions dans lesquelles l'autorité administrative habi­
litée à contrôler la conformité peut demander au fabricant ou à l'impor­
tateur communication d'une documentation dont le contenu est précisé
par arrêté ; l'absence de communication de cette documentation techni­
que dans le délai prescrit constitue un indice de non-conformité de
l'équipement de travail ou du moyen de protection aux règles techniques
qui lui sont applicables, susceptible d'entraîner la mise en œuvre des
mesures prévues au 5° ci-après.

« Les personnes ayant accès à cette documentation technique sont
tenues de ne pas révéler les secrets de fabrication et les procédés
d'exploitation dont elles pourraient avoir connaissance à cette occasion ;

« 5° les conditions dans lesquelles est organisée une procédure de
sauvegarde permettant :

« a) soit de s'opposer à ce que des équipements de travail ou des
moyens de protection ne répondant pas aux exigences définies au I du
présent article et à tout ou partie des règles techniques prévues au 3°
ci-dessus fassent l'objet des opérations visées au II du présent article et
au II de l'article L. 233-5-1 ;

< b) soit de subordonner l'accomplissement de ces opérations à
des vérifications, épreuves, règles d'entretien, modifications des modes
d'emploi des équipements de travail ou moyens de protection concernés.
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« IV. — Des arrêtés du ministre chargé du travail ou du ministre
chargé de l'agriculture :

« 1° peuvent établir la liste des normes dont le respect est réputé
satisfaire aux règles techniques prévues au 3° du III du présent article;

« 2° peuvent rendre obligatoires certaines des normes mentionnées
au 1° ci-dessus. »

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMITÉS D'HYGIÈNE, DE
SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET ASSU­
RANT NOTAMMENT LA TRANSPOSITION DE LA DIREC­
TIVE C.E.E. 89/391 DU 12 JUIN 1989

Art. 18.

L'article L. 236-10 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L 236-10. — Les représentants du personnel au comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail bénéficient de la
formation nécessaire à l'exercice de leurs missions. Cette formation est
renouvelée lorsqu'ils ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consé­
cutifs ou non.

« La formation est assurée, pour les établissements occupant trois
cents salariés et plus, dans les conditions fixées aux premier et deuxième
alinéas de l'article L. 434-10.

« Pour les établissements de moins de trois cents salariés, ces
conditions sont fixées par la convention collective de branche ou, à
défaut, par des dispositions spécifiques fixées par voie réglementaire. Les
stipulations de la convention collective ne peuvent être moins favorables
que celles résultant des dispositions réglementaires.

« La charge financière de la formation des représentants du per­
sonnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
incombe à l'employeur dans des conditions et limites fixées par voie
réglementaire. »
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Art. 19 bis.

Après le septième alinéa de l'article L. 236-2 du code du travail,
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« ans les établissements visés à l'article premier de la loi
n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la
protection de l'environnement, le comité est consulté par le chef
d'établissement sur les documents établis à l'intention des autorités
publiques chargées de la protection de l'environnement et il est informé
des prescriptions imposées par ces mêmes autorités. La liste des
documents qui doivent lui être soumis pour avis ou portés à sa connais­
sant est établie dans les conditions fixées par l'article L. 236-12. »

TITRE IV

DISPOSITIONS ASSURANT LA TRANSPOSITION DE LA DI­
RECTIVE C.E.E. 88/379 DU 7 JUIN 1988 RELATIVE A LA
CLASSIFICATION, A L'EMBALLAGE ET A L'ÉTIQUETAGE
DES PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Section 1 .

Dispositions modiflant le code du travail

Section 2.

Dispositions modfant le code de la santé publique.
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TITRE V

DISPOSITIONS ASSURANT LA TRANSPOSITION DE LA DI­
RECTIVE C.E.E. 89/654 DU 30 NOVEMBRE 1989
CONCERNANT LES PRESCRIPTIONS MINIMALES DE
SÉCURITÉ ET DE SANTÉ POUR LES LIEUX DE TRAVAIL

TITRE VI

DISPOSITION FINALE

Art. 26 bis (nouveau).

Par dérogation aux dispositions de l'article 26, les dispositions
de l'article 13 entreront en vigueur le 1e juillet 1992.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 décembre 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


